
     

 

 

SPORT 
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Suppression de l’application de l’arrêt Bosman en limitant à 3 le nombre de joueurs professionnels 

étrangers autorisés à évoluer dans les clubs d’élite du pays dans le but de freiner le sport-business 

et promouvoir la jeunesse du pays. 

Importance du sport dans la société 

Le sport est important pour la société, car il permet de donner du sens, de fonder une identité et 
de socialiser les individus. Le sport a aussi des effets préventifs et bénéfiques pour la santé. Il est 
enfin également source de plaisir, de joie et de camaraderie. 

 

Des tendances fâcheuses se dessinent 

Selon un rapport du Conseil fédéral pour une politique du sport paru en 2000, malgré l’existence en 
Suisse de conditions favorables, certains problèmes et déficits ne doivent pas être occultés, 
notamment ceux liés spécifiquement au sport lui-même : 

- Un tiers au moins de la population suisse est insuffisamment active sur le plan physique ; 

- Il existe une certaine tendance au démantèlement du sport scolaire et extra-scolaire ; 

- Le soutien des pouvoirs publics au sport d’élite et aux jeunes talents n’est pas assez 
systématique et manque d’efficacité. 

 

Imposer une activité physique quotidienne à l’école comme au travail 

Le Conseil fédéral n’offre finalement qu’un catalogue de bonnes intentions. Il faut aller plus loin 
concrètement en rendant obligatoires certaines mesures :  

➢ Rendre obligatoire dans la loi sur le travail une activité physique de bien-être d’une demi-

heure toutes les quatre heures de travail consécutives au minimum ; 

➢ Imposer une heure d’activité physique quotidienne à l’école obligatoire, en apprentissage et 

aux études pré-universitaires et universitaires au minimum ; 

➢ D’une manière générale, encourager la pratique d’une activité sportive régulière au sein de 

toute la population ; 

➢ En particulier, subventionner à 100% toute inscription d’adulte comme d’enfant à un club 

sportif ; 

➢ Rendre obligatoire le financement cantonal du sport d’élite avec participation à 50% du 

financement de la Confédération ; 


